
« Ici je monte ma boîte »
 de la Région Normandie

Contactez-nous !
Un numéro, un rendez-vous au 02 31 06 16 36

Nous écrire : contact@franceactive-normandie.org

Accompagnement personnalisé aux créateurs et/ou repreneurs d’entreprise

Accompagnement Ante Création - Structuration financière - Suivi Post 

création de 3 ans / Gratuit

Quoi ?

Ici je Monte ma boîte’ propose gratuitement un accompagnement person-
nalisé aux créateurs et/ou repreneurs d’entreprise, quel que soit leur statut 
ou projet, partout en Normandie. Ce soutien est apporté par la Région Nor-
mandie et l’ensemble de ses partenaires, afin de favoriser la réussite à long 
terme de ces entreprises.  

Pour qui ?
Porteurs de projet de création ou de reprise d’entreprise en Normandie, 
quel que soit leur domaine d’activité, y compris l’économie sociale et soli-
daire. 

Comment ?

Pour bénéficier de l’accompagnement ‘Ici je monte ma boîte’, chaque por-
teur de projet est mis en contact avec un interlocuteur dédié qui fait le lien 
avec les opérateurs qui vont intervenir sur le projet. Cet accompagnement se 
déroule en trois temps :
• Une aide à la saisie de votre idée sur le guichet unique numérique de la 
Région
• Un accompagnement en individuel et collectif à la construction de votre 
projet
• Un accompagnement à la structuration de votre plan de financement et 
l’octroi de financements utiles à la création de votre entreprise
• Un suivi post création sur une durée de 3 ans

Pourquoi choisir 
France Active 
Normandie ?

L’entrepreneur bénéficie de l’Appli by FA qui permet d’être en contact per-
manent avec son Conseiller, de suivre en temps réel l’avancement de son 
accompagnement et de bénéficier de ressources pédagogiques gratuites.  

France Active Normandie est le seul partenaire du dispositif à proposer tous 
les outils de financement utiles à la Création Reprise d’entreprise : 

• Les subventions « Start Coup de Pouce » de la Région et les Primes « Accès + »
• Le prêt d’honneur solidaire de Bpi France 
• La garantie du Prêt bancaire jusqu’à 80% (Sécurité)
• Le contrat d’Apport Associatif à taux 0 ou le prêt solidaire à 2% pour financer 
ses investissements ou sa trésorerie à moyen / long terme


